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L'an deux mille vingt-deux et le vingt-et-un novembre à vingt heures trente le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le dix-sept novembre deux mille vingt-deux, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gilles VAVRILLE. 
 
Laurence SCHANG est élue secrétaire de séance. 
 
Présents : MM. VAVRILLE, ALBERT, BRIAND, CAUWET, CHENOT, LAURENT, PERRIN et WEBER et 
Mmes BAILLEUL, BAUMANN, CHOLEY, CIURLEO, SCHANG et VIMBERT. 
 
Absents : Mme MULLER STRECKER. 
 
Ordre du jour : 
 

• 73 (7.5) Demande de subventions pour l'aire de jeux ; 

• 74 (1.2) Habilitation au centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Moselle 
à exercer la mission de médiateur et engagement de la collectivité dans le processus de 
médiation préalable obligatoire ; 

• 75 (1.2) Adhésion à la convention de participation pour des risques de santé mise en place 
par le Centre de Gestion de la Moselle.  

 
73 (7.5) Demande de subventions pour l'aire de jeux : 
 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité (14 pour),  
- décide d'effectuer l'aménagement de l'aire de jeux à côté de la salle polyvalente : installation de 
jeux pour enfants, d'un parcours équilibre, d'agrès sportifs et d'un cheminement "parcours de 
santé" de 675 m environ, 
- accepte l'Avant-Projet présenté par les sociétés : IMAJ pour un montant de 30 675.00 € HT, 
KOMPAN pour un montant de 59 340.72 € HT et BARBA TP pour un montant de 18 839.50 € HT 
soit un total de 108 855.22 € HT,  
- décide de solliciter des subventions : au titre de de la dotation d'équipement des territoires 
ruraux (DETR), auprès de la CAF, auprès de la Région Grand Est et auprès de l’Agence National du 
Sport (ANS), 
- autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet, 
- et sollicite l’inscription au PTRTE du Sud Messin (Pacte Territorial de Relance et Transition 
Ecologique). 
 
74 (1.2) Habilitation au centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Moselle 
à exercer la mission de médiateur et engagement de la collectivité dans le processus de 
médiation préalable obligatoire : 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

La loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire généralise 
l’usage de la médiation préalable obligatoire dans la fonction publique territoriale suite à la fin de 
l’expérimentation le 31 décembre 2021. 

Un nouvel article 25-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 (non codifié à ce jour) précise que les 
centres de gestion assurent par convention, à la demande des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, une mission de médiation préalable obligatoire prévue à l'article L213-11 
du code de justice administrative. 

Dans la fonction publique territoriale, la médiation préalable obligatoire est de compétence 
exclusive et obligatoire du centre de gestion tout en restant facultative pour les collectivités qui 
peuvent y adhérer par conventionnement. 
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Il s’agit d’une mission obligatoire à adhésion facultative. 

Le champ règlementaire concerne les décisions administratives suivantes : 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 
rémunération mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la fonction publique ; 

• Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, 
refus de congés non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret du 17 
janvier 1986 susvisé et 15, 17, 18 et 35-2 du décret du 15 février 1988 ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue 
d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au 
réemploi d’un agent contractuel l’issue d’un congé mentionné ci-dessus ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à 
l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emploi obtenu par 
promotion interne ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées 
prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en application des 
articles L.131-8 et L. 131-10 du code général de la fonction publique ; 

• Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des 
conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs 
fonctions dans les conditions prévues par le décret du 30 septembre 1985. 

Ainsi, tout recours contentieux présenté à l'encontre d'une décision prise par la collectivité, à 
compter du premier jour du mois suivant la conclusion de la convention d’adhésion, et entrant 
dans le champ prévu par la réglementation serait soumis à la saisine préalable du médiateur 
représenté par le Centre de Gestion de la Moselle.  

En pratique, la collectivité informera l’agent de son obligation de saisir le médiateur dans le délai 
de recours contentieux et devra lui communiquer les coordonnées de ce dernier. Si l’agent ne 
saisit pas le médiateur, le juge refusera d’examiner la requête et transmettra le dossier au 
médiateur. 

Le médiateur, ainsi saisi, engagera dès lors la procédure de médiation au cours de laquelle il 
réunira les parties dans des conditions favorisant le dialogue et la recherche d’un accord. 

En application de l’article L213-12 du Code de Justice Administrative, « lorsque la médiation 
constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, son coût est supporté exclusivement par 
l'administration qui a pris la décision attaquée ». 

Le législateur prévoit également que les dépenses afférentes à l'accomplissement de ces 
nouvelles missions sont financées par les collectivités ou établissements, soit dans des conditions 
fixées par convention, soit par une cotisation additionnelle à la cotisation obligatoire. 

Le coût de la médiation est donc à la charge exclusive de l’employeur dans les conditions fixées 
par le conseil d’administration du Centre de gestion de la Moselle. 

A ce titre, par délibération en date du 25 mai 2022, les membres du Conseil d’administration ont 
décidé de fixer un montant forfaitaire de 400 € par médiation. 

VU le Code de justice administrative ; 

VU le Code général de la fonction publique ; 
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, article 25-2 ; 

VU la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire ; 

VU le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 
obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ; 

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle en date du 25 mai 2022 d’engagement 
dans le processus d’expérimentation ; 

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle en date du 11 avril 2018 portant 
pérennisation de la mission de médiation préalable obligatoire ; 

VU l’exposé du Maire ; 

Considérant l’intérêt de favoriser les modes de résolution amiable des contentieux ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, (14 pour) décide : 

Article 1 : de donner habilitation au Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale de la 
Moselle à exercer la mission de médiateur et d’engager la collectivité dans le 
processus de médiation préalable obligatoire. 

Article 2 : d’autoriser le Maire à signer la convention d’expérimentation d’une médiation 
préalable obligatoire, jointe en annexe. 

Article 3 : de prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au financement de cette 
mission. 

75 (1.2) Adhésion à la convention de participation pour des risques de santé mise en place 
par le Centre de Gestion de la Moselle : 
 

EXPOSE PREALABLE 
 

Par délibération en date du 24 novembre 2021, le conseil d’administration du Centre de Gestion 
de la fonction publique territoriale de la Moselle a, conformément aux articles L827-7 et L827-8 
du code général de la fonction publique, décidé d’engager une consultation en vue de conclure 
une convention de participation avec un opérateur pour le risque santé et pour le compte des 
collectivités et établissements publics lui ayant donné mandat. 

En outre, par délibération du 25 mai 2022 et sur la base d’une comptabilité analytique, le Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion de la Moselle a fixé le montant de la contribution des 
collectivités et établissements publics adhérents, en contrepartie de la mission facultative 
proposée par le Centre de Gestion de mise en place d’une convention de participation santé. 
Cette contribution financière annuelle correspond à 20 € par agent adhérant / an, auquel s’ajoute 
un ticket d’entrée d’une valeur de 220 € par collectivité, pour la durée entière de la convention 
(6ans).  

Conformément à L452-30 du code général de la fonction publique, les dépenses supportées par le 
Centre de Gestion pour l'exercice de cette mission supplémentaire à caractère facultatif sont 
financées par les collectivités et établissements adhérents dans les conditions fixées par une 
convention d’adhésion. 

Suite à la diffusion de l’appel à concurrence quatre propositions ont été reçues et étudiées avec 
attention au regard des critères retenus : rapport garanties/taux, degré effectif de solidarité, 
maitrise financière du contrat, moyens pour les plus exposés, qualité de gestion du contrat. 

Les membres du comité technique départemental ont émis un avis sur les offres présentées lors 
de leur réunion du 13 mai 2022. 
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Les membres du conseil d’administration ont, au cours de leur réunion du 25 mai 2022, décidé 
d’attribuer l’offre au groupement MNT/MUT’EST (choix identique à l’avis formulé par le comité 
technique départemental).  

Il est rappelé que les collectivités, en application des articles L827-1 et L827-3 du code général de 
la fonction publique, contribuent au financement des garanties de la protection sociale 
complémentaire auxquelles leurs agents adhèrent. La participation des personnes publiques est 
réservée aux contrats ou règlements garantissent la mise en œuvre de dispositifs de solidarité 
entre les bénéficiaires, notamment en faveur des retraités et des familles. 

Les caractéristiques du contrat sont les suivantes : (tableau des garanties en annexe)  

✓ le contrat est conclu pour une période de 6 ans soit du 01/01/2023 au 31/12/2028 

✓ le contrat est à adhésions facultatives 

✓ les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public ou de droit privé peuvent 
adhérer 

✓   l’assiette de cotisation est un taux multiplié par le Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale 
(PMSS) de l’année N-1, indexé conformément aux règles prévues par le Co5777de de la 
Sécurité Sociale 

✓ l’adhésion des agents s’effectue sans questionnaire médical  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; notamment les articles L827-1 à 
L827-12 

VU le Code des Assurances ; 

VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à leur financement. 

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle en date du 24 novembre 2021 
approuvant le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention 
de participation mutualisée au risque « santé » dans le domaine de la protection 
sociale complémentaire ; 

VU l’avis favorable à l’unanimité du comité technique du 13 mai 2022 sur le choix du 
candidat retenu ; 

VU la délibération du Centre de Gestion de la Moselle en date du 25 mai 2022 
attribuant la convention de participation à MNT/MUT’EST ; 

VU l’exposé du Maire ; 

Considérant l’avis du comité technique en date du 14 octobre 2022 ; 

Après délibéré, et à l’unanimité (14 pour), les membres du Conseil Municipal : 

DECIDENT 

- de faire adhérer la commune de Fleury à la convention de participation santé proposée 
par le centre de gestion et dont l’assureur est MNT/MUT’EST. 

- que la participation financière mensuelle par agent sera de 15 € brut (montant unitaire) 

- de prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au financement de ce dispositif. 
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AUTORISENT Monsieur le Maire à signer les documents qui découlent de la convention de 
participation ainsi que la convention d’adhésion à la mission proposée par le Centre de Gestion de 
la Moselle. 

 
Liste des délibérations du 21 novembre 2022 : 
 

• 73 (7.5) Subventions - Demande de subventions pour l'aire de jeux ; 

• 74 (1.2) Délégation de service public - Habilitation au centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Moselle à exercer la mission de médiateur et engagement de la 
collectivité dans le processus de médiation préalable obligatoire ; 

• 75 (1.2) Délégation de service public - Adhésion à la convention de participation pour des 
risques de santé mise en place par le Centre de Gestion de la Moselle. 

 
 Fait et délibéré en séance, 
Le Maire,  La Secrétaire de séance, 
VAVRILLE Gilles  SCHANG Laurence 


